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(62231) - Site  Les Moëres - 59122

25



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-008 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Les Moëres - 59122

26



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-008 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Les Moëres - 59122

27



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-04-009

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site 

Mons en Baroeul - 59370

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Mons en Baroeul - 59370

28



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Mons en Baroeul - 59370

29



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Mons en Baroeul - 59370

30



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-04-010

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site 

Salle Pierre de Roubaix à Roubaix - 59100

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-010 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Salle Pierre de Roubaix à Roubaix - 59100
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Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-010 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Salle Pierre de Roubaix à Roubaix - 59100

32



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-04-010 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site  Salle Pierre de Roubaix à Roubaix - 59100

33



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-03-004

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Centre commercial Auchan à Englos - 59380

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-004 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Englos - 59380

34



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-004 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Englos - 59380

35



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-004 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Englos - 59380

36



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-03-005

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Centre commercial Auchan à Leers - 59115

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-005 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Leers - 59115

37



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-005 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Leers - 59115

38



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-005 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Centre commercial Auchan à Leers - 59115

39



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-08-31-003

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Corbehem - 62112

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-31-003 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Corbehem - 62112

40



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-31-003 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Corbehem - 62112

41



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-31-003 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Corbehem - 62112

42



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-08-28-007

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Oisemont - 80140

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-28-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Oisemont - 80140

43



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-28-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Oisemont - 80140

44



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-08-28-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Oisemont - 80140

45



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-03-006

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Provin - 59185

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-006 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Provin - 59185

46



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-006 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Provin - 59185

47



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-006 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Provin - 59185

48



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-03-007

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH

HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé

360 boulevard du Parc à COQUELLES (62231) - Site

Saultain - 59990

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Saultain - 59990

49



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Saultain - 59990

50



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-007 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOPATH HAUTS DE FRANCE NORD dont le siège social est situé 360 boulevard du Parc à COQUELLES
(62231) - Site Saultain - 59990

51



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-01-014

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites BIOTOP

LABORATOIRES,

dont le siège social est situé 6/8 rue de Rubecque à

HAZEBROUCK (59190) - Site Waziers- 59119

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-014 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOTOP LABORATOIRES,
dont le siège social est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK (59190) - Site Waziers- 59119

52



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-014 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOTOP LABORATOIRES,
dont le siège social est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK (59190) - Site Waziers- 59119

53



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-014 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites BIOTOP LABORATOIRES,
dont le siège social est situé 6/8 rue de Rubecque à HAZEBROUCK (59190) - Site Waziers- 59119

54



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-01-015

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites

CERBALLIANCE OISE dont le siège social est situé 2 rue

Jacques Yves Cousteau à BEAUVAIS (60000) - Site Parc

du Château de Compiègne à Compiègne - 60200

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-015 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites CERBALLIANCE OISE dont le siège social est situé 2 rue Jacques Yves Cousteau à BEAUVAIS (60000) - Site Parc
du Château de Compiègne à Compiègne - 60200

55



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-015 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites CERBALLIANCE OISE dont le siège social est situé 2 rue Jacques Yves Cousteau à BEAUVAIS (60000) - Site Parc
du Château de Compiègne à Compiègne - 60200

56



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-01-015 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites CERBALLIANCE OISE dont le siège social est situé 2 rue Jacques Yves Cousteau à BEAUVAIS (60000) - Site Parc
du Château de Compiègne à Compiègne - 60200

57



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-03-009

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par

le laboratoire de biologie médicale multisites

DIAGNOVIE dont le siège social est situé 6 rue Jules

Vernes à RONCHIN (59790) -  Site  Cappelle en Pévèle -

59129 et Loos - 59120 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites DIAGNOVIE dont le siège social est situé 6 rue Jules Vernes à RONCHIN (59790) -  Site  Cappelle en Pévèle -
59129 et Loos - 59120 

58



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites DIAGNOVIE dont le siège social est situé 6 rue Jules Vernes à RONCHIN (59790) -  Site  Cappelle en Pévèle -
59129 et Loos - 59120 

59



Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-09-03-009 - Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du prélèvement d'échantillons
biologiques pour l'examen de biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2 par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par le
laboratoire de biologie médicale multisites DIAGNOVIE dont le siège social est situé 6 rue Jules Vernes à RONCHIN (59790) -  Site  Cappelle en Pévèle -
59129 et Loos - 59120 

60



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2020-09-01-016

Arrêté portant autorisation d'un site pour la réalisation du

prélèvement d'échantillons biologiques pour l'examen de

biologie médicale de détection du génome du SARS-CoV2

par RT PCR dans le cadre de l'épidémie du coronavirus par
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